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Souriez, vous êtes pisté·es.  

    

   

 

 

 

La version de Windows déployée par La Poste est en mesure de détecter l’emplacement de 

votre PC en permanence, dès lors que le Wifi est utilisé. Chez vous, lors de vos déplacements 

personnels comme professionnels, partout. Au mépris du droit du travail et de la vie privée des 

salarié·es, la direction se mure dans le silence.  

Une capacité de suivi activée en permanence, c’est une violation du principe de proportionnalité en droit du travail, 

qui impose que toute mesure de surveillance soit justifiée, proportionnée, et strictement nécessaire. 

Pourquoi un tel suivi ? Pourquoi les salarié·es n’en sont pas informé·es ? Malgré les demandes répétées des 

représentant·es du personnel, la Direction n’apporte aucune réponse, ignorant ainsi l’article L.2312-38 du code du 

travail qui impose à l'employeur d'informer et de consulter le comité social et économique (CSE) avant toute mise en œuvre 

de dispositifs de contrôle de l'activité des salariés. 

Que dit le RGPD ? 

La direction respecte-t-elle le Règlement Général sur la Protection 

des Données ? L’article 5 stipule que les données personnelles 

doivent être traitées de manière licite, loyale et transparente ; 

collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes. 

Enfin, la collecte doit être limitée à l’essentiel. C’est le principe de 

minimisation des données.  

Finalités inconnues, opacité, activation implicite des services 

localisations. Autorisation d’une multitude d’applications à les 

utiliser sur le poste de travail : la Poste a-t-elle lu le règlement à 

l’envers ? Ou assume-t-elle, sans en informer les salarié·es, en 

prendre systématiquement le contre-pied ? 

La CGT exige l'arrêt de toute surveillance numérique des postières et postiers, 

quel que soit le dispositif utilisé et les motifs invoqués, et enjoint La Poste à 

respecter leur vie privée et le droit du travail. 

Je souhaite vérifier si mon PC est tracé 

• J’ouvre ma session Windows. Dans la barre des tâches je clique sur 

• Une fenêtre s’ouvre. Je clique sur Paramètres 

 

• Dans la barre de recherche je tape Localisation, puis je clic sur  

• Vous êtes sur la page des services de localisation.    

 

LA POSTE 

MAI 2026 

 


